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CSE : accord de périmètre fixant les établissements 
distincts 
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Un arrêt très important de la Cour de cassation statuant sur la représentation du 
personnel et sur la question du libre choix des signataires d’un accord de 
périmètre de mise en place du CSE a été rendu ce 1er février. 
 
Pour la Chambre Sociale de la Cour de cassation, les partenaires sociaux 
"déterminent librement les critères permettant la fixation du nombre et du 
périmètre des établissements distincts au sein de l'entreprise". 
 
Une seule limite est cependant fixée : l'accord doit "permettre la représentation de 
l'ensemble des salariés". 
 
L'arrêt sera publié au rapport annuel. 
 
https://www.courdecassation.fr/decision/63da1189b78bc005de6ccd19?judilibre_ju
ridiction=cc&judilibre_chambre%5B%5D=soc&previousdecisionpage=0&previousd
ecisionindex=2&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=4 

 


